
ge de premier rang établi par l'article 132 du Traité de Neuillyens et ressources de la Bulgarie pour le règlement des réparationsges visées par cet article cessera d'avoir efet. Mais, pour le casdes gages spéciaux tomberait au-dessous de J50% des sommesservice de l'annuité, le Gouvernement bulgare s'engage à affecteris sur la demande et avec l'acceptation de la Banque des Règle-Ltionaux, des gages supplémentaires rétablissant au moins ceà promulguer toutes lois néceessaires à cet effet.
.nque Nationale de Bulgarie sera maintenue dans ses attributionsrelatives au paiement des réparations, telles qu'elles résultentiu 7 juillet 1923, relatif à l'application du Protocole du 21 marsEonformera à ce règlement pour tout ce qui concerne la perceptiongages, la constitution en monnaie nationale du fonds des annuitésn en devises étrangères.
oits et pouvoirs conférés à la Commission des Réparations et à lateralliée de Bulgarie seront transférés, dans la mesure nécessaire,les Règlements Internationaux. En conséquence, les relations1ssion des Réparations et la Commission Interalliée de Bulgarie,e Gouvernement bulgare, d'autre part, prendront fin dès que celaLes modalités et la date de ce transfert seront arrêtées par unié par deux représentants du Gouvernement bulgare, par quatree la Commission des Réparations ou de la Commission Interalliéeat le Délégué commun à la Commission des Réparations ou unSsigné par lui et le cas échéant par deux représentants de laglements Internationaux.
re, et en sus des paiements fixés par l'article 2, le Gouvernement'era tenu de toutes ses obligations à l'égard des ressortissantscréancières, ressortissants dont les droits tels qu'ils existentsont en rien touchés par le présent Accord.
r1ements créanciers qui n'ont pas encore adhéré au contrat, relatif à un moratoire accordé au Gouvernement bulgare 7arançais et belges, à l'avenant du 10 octobre 1923 audit contratu 14 avril 1923 relatif à l'émission d'obligations 6½% 1923 de>ourront y adhérer jusqu'au 30 juin 1930, et le Gouvernement- à accepter ces adhésions et à leur donner plein effet.
Lavernements créanciers renoncent, à dater de la mise en vigueurrd, à exercer leur droit de retenir et de liauider les hien rn i m


